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Indemnités de retard suite à une mise en
demeure

Par Akrg2a, le 21/02/2013 à 17:20

Bonjours
Nous avons signé un compromis de vente en octobre 2012 et devions signer chez notaire le
15 janvier mais cette date à être reportée à 3 reprises jusqu à ce jour ,malgres une mise en
demeure.Les acheteurs toujours bien décidé d'acquérir le bien ,nous devrions signer le 4
mars.Somme nous en droit de demander des indemnités?

Par Acte Immo, le 22/02/2013 à 06:53

Les indemnités sont attaches a des dommages, vous avez subi des dommages ?

Par Akrg2a, le 22/02/2013 à 12:20

Je ne sais pas si on peu parler de dommages?!..depuis le 15 janvier,nous faisons face à une
situation financière catastrophique mais surtout nous somme sur un achat d appartement
depuis novembre 2012, lequel nous avons versé une caution de 10 000€ ..appartement qui
risque de nous passer sous le nez (d'autres acheteurs)et perdre la caution du fait de reculer la
signature.
En vous remerciant par avance.
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